Modification de la jauge pour 2026 : 

B.3 Equipage
B.3.1 	L’équipage sera constitué de 4 personnes au maximum de deux au minimum et constant sur toutes les manches d’une épreuve. Sa masse, en tenue de bain, en short et T-shirt, ne sera pas inférieure à 200kg. Une correction de 30 KG maximum devra être constituée pour atteindre ce minimum, par une masse homogène : eau dans un seul bidon, gueuses de plomb, plombs de plongée liés, placés dans l’axe du bateau de manière fixe (pas de matossage possible) au niveau de l’entrée de la cabine.

F.5 Spi Asymétrique
F.5.1 	(a) FABRICATION
Le spi fabriqué et distribué par le voilier ALL PURPOSE est autorisé à compter 31/07/2024. Il est obligatoire sur le championnat de France Espoirs 2024 et sera obligatoire à partir du 01/01/2025 sur toutes les épreuves nationales (Spi Ouest France, GPEN, Championnat de France Espoirs Solitaires Equipages, Coupe de France). 

(b) AUTORISATION
L’utilisation du spi fourni par Hobie Cat Europe est autorisée en 2024 à l’exception du championnat de France Espoirs Solitaires Equipages 2024. Il reste autorisé en 2025 sur les épreuves hors Spi Ouest France, GPEN, Championnat de France Espoirs Solitaires Equipages, Coupe de France.

G.2.4 Note sur le Calage de quille
Le système de calage de quille est laissé libre en 2024 dès lors qu’il respecte la règle D.2.2 des règles de classe. En fin d’année 2024, à partir des solutions proposées par les équipages, un choix sera porté vers la solution qui semble la plus ergonomique et efficace pour l’inscrire aux règles de classe 2025.
[bookmark: _GoBack]
